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ARRETE 

N° 2009-DEDD/IC-71 

en date du 13 mars 2009 

imposant à la société COLORCHIMIE France, sise 
à Henriville, des prescriptions techniques dans 
l'attente de l'aboutissement de la procédure de 
régularisation administrative. 

LE PREÉFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST 

PREFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu les dispositions des titres 1” des livres V des parties législative et réglementaire du 

Code de l'Environnement et notamment son article L.514-2 ; 

Vu la circulaire du 10 mai 1983 relative au cas des établissements nécessitant une 

régularisation administrative ; 

Vu l'arrêté DRCLAJ-2008-58 en date du 16 octobre 2008 portant délégation de signature 

en faveur de Monsieur Jean-Francis TREFFEL, Secrétaire général de la préfecture de la 

Moselle ; 

Vu le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées en date du 14 octobre 2008 ; 

Vu les lettres de la société COLORCHIMIE, en date des 3 novembre 2008 et 

12 février 2009 ; 

Vu le rapport de l'inspecteur des Installations Classées en date du 5 mars 2009 ; 

Considérant que la fabrication d'encres d'impression pour l’héliogravure et la flexographie, 

notamment les opérations de mélange de vernis et pigments, par la Société 

COLORCHIMIE est exercée sans que celle-ci dispose de l'autorisation préfectorale 

requise ; 

Considérant que les activités exercées par la Société COLORCHIMIE à HENRIVILLE sont 

susceptibles d’être à l'origine de pollutions des réseaux d'assainissement ; 

Considérant les multiples conteneurs contenant des résidus de fabrication et de nettoyage 

de conteneurs de matières premières entreposés par l'exploitant à l'extérieur de l'atelier, 

sur une zone de chargement/déchargement non couverte, et les nombreux emballages 

vides souillés stockés sur cette même zone et qu'aucune disposition particulière n'a été 

prise pour éviter un épanchement à partir de ces récipients susceptibles de polluer le 

réseau des eaux pluviales notamment ; 
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Considérant que les produits liquides ne sont pas équipés de dispositifs de rétention ; 

Considérant que la gestion hasardeuse des activités exercées par la Société 
COLORCHIMIE à Henriville peut présenter des risques en cas d'accident ; 

Considérant que l'exploitant n'a pas pris de dispositions techniques 
et/ou organisationnelles pour permettre une bonne gestion des flux de matières premières, 
encours où produits finis, qu'il n'y a pas de marquage au sol permettant de délimiter les 
zones de stockage, et que cela engendre un stockage anarchique des produits et un 
encombrement significatif des voies de circulations de l'atelier ; 

Considérant que faute d’avoir été autorisée régulièrement, l'installation n’est encadrée par 

aucune mesure visant à réglementer son fonctionnement au regard des impacts sur les 
intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement : 

Considérant qu'il y a lieu d'imposer, dans l'attente de l'aboutissement de la régularisation 
et sans préjuger de ses conclusions, le respect de conditions techniques d'exploitation 

nécessaires pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 
l'Environnement ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Articie 1° 

La Société COLORCHIMIE, sise, Parc d'Activités Communautaire à Henriville (57450), 

devra respecter les conditions techniques énoncées, ci-dessous, pour les activités qu’elle 

exerce sur ce site. 

Ces mesures provisoires ne préjugent pas de la décision qui interviendra à l'issue de la 
procédure de régularisation en cours. 

Les prescriptions définies par le présent arrêté doivent être respectées dans un délai de 

deux mois à compter de la date de sa notification. 

Article 2 - Aménagement et organisation du stockage 

Le stockage est effectué de manière à ce que toutes les issues, escaliers, etc., soient 

largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un espace 

minimum de deux mètres sur le ou les côtés ouverts. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette, etc.) forment des blocs limités de 

la façon suivante : 

- surface maximale des blocs au sol : 150 carrés ; 

-__ hauteur maximale de stockage : 6 mètres ; 
- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre ; 

- espaces entre deux blocs : 1 mètre ; 
- chaque ensemble de quatre blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 

2 mètres ; 
- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond 

et le sommet des blocs. 

Pour les stockages par palettier, ces conditions ne sont pas applicables.  
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Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la 

surface au sol n'est en aucun cas utilisé à des fins de stockage. 

Des passages libres sont réservés latéralement autour de chaque îlot, de façon à faciliter 

l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

Article 3 - Rétention 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux 

pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 

incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 

répandus accidentellement. 

Des mesures sont prises afin de prévenir toute pollution des sols ou des égouts, en cas 

d'écoulement de matières dangereuses du fait de leur entraînement par des eaux 

d'extinction d'incendie. 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité 

traités. | 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à 

une même rétention. 

Article 4 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 

et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 

de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du Code du Travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom 

des produits ou éventuellement leur code et, s'il y a lieu, les symboles de danger 

conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la 

classification, l'emballage et l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

Article 5 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 

manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Article 6 - Registre entrée-sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 

dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à 

la disposition de l'inspection des Installations Classées et des services d'incendie et de 

secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 

nécessités de l'exploitation. 

Article 7 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques 

et conformes aux normes en vigueur, notamment :  



- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés ; 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles ; 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Des consignes d'incendie seront établies : elles seront affichées, ainsi que les numéros de 

téléphone et adresse du centre de secours le plus proche. 

Article 8 - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident 

(rupture de récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les 

égouts publics ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se 

faire comme des déchets dans les conditions prévues ci-après. 

Article 9 - Déchets 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations 

réglementées à cet effet au titre du Code de l'Environnement. 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou 

leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l'environnement. 

Les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 

épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle 

produite ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage 

ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Article 10 : 

En cas de non respect du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui 

pourront être exercées, des mesures et sanctions administratives pourront être prises 

conformément aux dispositions du code de l’environnement. 

Article 141 - Information des tiers : 

En vue de l'information des tiers : 

4°) une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Henriville et pourra y être 

consultée par tout intéressé ;  
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2°) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation 

est soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée d'un mois ; 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les 

soins de l’exploitant. 

3°) un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 

diffusés dans tout le département. 

Article 12 - Droits des tiers : 

Les droits des tiers sont et demeurent préservés par la présente décision afin qu'ils puissent 

faire valoir devant les tribunaux compétents dans un délai de quatre ans à compter de la 

publication ou de l'affichage du présent arrêté toute demande en indemnité en raison du 

dommage qu'ils prétendraient leur être occasionné par l'établissement. 

En vertu de l’article L514-6 du Code de l'Environnement, la présente décision est soumise 

à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 

elle lui a été notifiée ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou 

leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L511-1 

du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la 

publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé 

jusqu'à la fin d’une période deux années suivant la mise en activité de 

l'installation. 

Article 13 - Exécution de l'arrêté : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, 

La Sous-Préfète de Forbach, 

le Maire de Henriville, 

l’Inspecteur des Installations Classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

METZ le, 13 mars 2009 

LE PREFET, 
Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général 
Signé Jean-Francis TREFFEL  




